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Erwägungen

E. 1.1
La décision entreprise est sujette à recours auprès de la présidente de la Cour de justice en
tant qu'elle refuse l'assistance judiciaire (art. 121 CPC et art. 21 al. 3 LaCC). Le recours,
écrit et motivé, est introduit auprès de l'instance de recours (art. 321 al. 1 CPC) dans un
délai de dix jours (art. 321 al. 2 CPC et 11 RAJ).

E. 1.2
En l'espèce, le recours est recevable pour avoir été interjeté dans le délai utile et en la forme
écrite prescrite par la loi.

E. 1.3
Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 121 CPC), son pouvoir d'examen est limité à la
violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC,
applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ). Il appartient en particulier au recourant de
motiver en droit son recours et de démontrer l'arbitraire des faits retenus par l'instance
inférieure (HOHL, Procédure civile, tome II, 2ème éd., n. 2513-2515).

E. 2
Aux termes de l'art. 326 al. 1 CPC, les allégations de faits et les preuves nouvelles sont
irrecevables dans le cadre d'un recours. En l'espèce, le recourant a considérablement
développé son argumentation sur recours et a produit un bordereau de 19 pièces. Dès lors,
l'examen de sa cause se fera à la lumière des arguments invoqués dans sa requête
d'extension judiciaire du 13 octobre 2021 (cf. let. C. ci-dessus) et des pièces produites
devant l'Autorité de première instance.

E. 3.1
Selon l'art. 119 al. 2 CPC, le requérant justifie de sa situation de fortune et de ses revenus et
expose l'affaire et les moyens de preuve qu'il entend invoquer. Applicable à la procédure
portant sur l'octroi ou le refus de l'assistance judiciaire, la maxime inquisitoire est limitée
par le devoir de collaborer des parties découlant en particulier de l'art. 119 al. 2 CC.
L'autorité saisie de la requête d'assistance judiciaire n'a pas à faire de recherches
approfondies pour établir les faits ni à instruire d'office tous les moyens de preuve produits.
Elle ne doit le faire que sur les points où des incertitudes et des imprécisions demeurent, peu
importe à cet égard que celles-ci aient été mises en évidence par les parties ou qu'elle les ait
elle-même constatées. Il doit ressortir clairement des écritures de la partie requérante qu'elle
entend solliciter le bénéfice de l'assistance judiciaire. Il appartient en outre à cette dernière
de motiver sa requête s'agissant des conditions d'octroi de l'art. 117 CPC et d'apporter, à cet
effet, tous les moyens de preuve nécessaires et utiles (arrêts du Tribunal fédéral
5A_502/2017 du 15 août 2017 consid. 3.2 et 5A_380/2015 du 1er juillet 2015 consid. 3



publié in SJ 2016 I 128).
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AC/865/2020 Selon l'art. 56 CP, le tribunal interpelle les parties lorsque leurs actes ou
déclarations sont peu clairs, contradictoires, imprécis ou manifestement incomplets et leur
donne l'occasion de les clarifier et de les compléter. Le devoir du tribunal résultant de cette
disposition d'interpeller la partie sur le caractère lacunaire de sa requête d'assistance
judiciaire et de l'inviter à compléter ses indications et les pièces produites afin qu'il puisse
vérifier si les conditions de l'art. 117 CPC sont valablement remplies vaut avant tout pour
les personnes non assistées et juridiquement inexpérimentées. Il est en effet admis que le
juge n'a pas, par son interpellation, à compenser le manque de collaboration qu'on peut
raisonnablement attendre des parties pour l'établissement des faits, ni à pallier les erreurs
procédurales commises par ces dernières. Or, le plaideur assisté d'un avocat ou lui-même
expérimenté voit son obligation de collaborer accrue dans la mesure où il a connaissance
des conditions nécessaires à l'octroi de l'assistance judiciaire et des obligations de
motivation qui lui incombent pour démontrer que celles-ci sont remplies. Le juge n'a de ce
fait pas l'obligation de lui octroyer un délai supplémentaire pour compléter sa requête
d'assistance judiciaire lacunaire ou imprécise (arrêts du Tribunal fédéral 5A_502/2017 du
15 août 2017 consid. 3.2 et 5A_380/2015 consid. 3).

E. 3.2
En l'espèce, le recourant reproche à tort à l'Autorité de première instance d'avoir violé son
droit d'être entendu. En effet, il résulte de l'art. 119 al. 2 CPC qu'il incombait au recourant
d'exposer l'affaire et les moyens de preuve qu'il entendait invoquer à l'appui de son appel
contre le jugement du TBL du 24 septembre 2021, ce d'autant plus qu'il était assisté par un
conseil. Il ne revenait dès lors pas à l'Autorité de première instance de l'interpeller pour
compléter ou expliciter sa requête d'extension d'assistance judiciaire du 13 octobre 2021.

E. 4.1
Reprenant l'art. 29 al. 3 Cst., l'art. 117 CPC prévoit que toute personne qui ne dispose pas de
ressources suffisantes a droit à l'assistance judiciaire à moins que sa cause paraisse
dépourvue de toute chance de succès. Un procès est dépourvu de chances de succès lorsque
les perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques de le perdre, et
qu'elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses, de sorte qu'une personne
raisonnable et de condition aisée renoncerait à s'y engager en raison des frais qu'elle
s'exposerait à devoir supporter; en revanche, une demande ne doit pas être considérée
comme dépourvue de toute chance de succès lorsque les perspectives de gain et les risques
d'échec s'équilibrent à peu près ou lorsque les premières sont seulement un peu plus faibles
que les seconds. Ce qui est déterminant est de savoir si une partie, qui disposerait des
ressources financières nécessaires, se lancerait ou non dans le procès après une analyse
raisonnable. Une partie ne doit pas pouvoir mener un procès qu'elle ne conduirait pas à ses
frais, uniquement parce qu'il ne lui coûte rien (ATF 142 III 138 consid. 5.1; ATF 128 I 225
consid. 2.5.3). Pour déterminer les chances de succès d'un recours, le juge peut prendre en
considération la décision de première instance, en comparant celle-ci avec les griefs
soulevés. De la sorte, l'examen sommaire des chances de succès auquel il doit procéder
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AC/865/2020 est simplifié. Cet examen ne doit toutefois pas conduire à ce qu'une partie
voit quasiment rendu impossible le contrôle d'une décision qu'elle conteste (arrêt du
Tribunal fédéral 5A_572/2015 du 8 octobre 2015 consid. 4.1). La situation doit être
appréciée à la date du dépôt de la requête et sur la base d'un examen sommaire (ATF 142 III
138 consid. 5.1; 133 III 614 consid. 5). L'absence de chances de succès peut résulter des
faits ou du droit. L'assistance sera refusée s'il apparaît d'emblée que les faits pertinents
allégués sont invraisemblables ou ne pourront pas être prouvés (arrêt du Tribunal fédéral
4A_614/2015 du 25 avril 2016 consid. 3.2).

E. 4.2
4.2.1 Selon l'art. 266a CO al. 1 1ère phr. CO, lorsque le bail est de durée indéterminée,
chaque partie peut le résilier en observant les délais de congé. La résiliation ordinaire du
bail ne suppose pas l'existence d'un motif de résiliation particulier (arrêt du Tribunal fédéral
4A_694/2016 du 4 mai 2017). Selon l'art. 271 CO relatif notamment aux baux d'habitations,
le congé est annulable lorsqu'il contrevient aux règles de la bonne foi (al. 1). Le congé doit
être motivé si l'autre partie le demande (al. 2). La motivation du congé n’est pas une
condition de sa validité. Toutefois, pour permettre au destinataire de décider si la résiliation
est contestable au sens de CO 271 I ou 271a I, ou s’il y a matière à prolongation de bail (CO
272 ss), l’expéditeur doit motiver le congé si l’autre partie le demande (incombance). La
motivation du congé doit être claire, complète et véridique (CR CO I-LACHAT/BOHNET,
n. 10 ad art. 271).

Afin que le destinataire puisse agir en connaissance de cause, les motifs du congé devraient
être donnés pendant le délai de l'art. 271 al. 1 CO; le Tribunal fédéral admet cependant, sous
réserve de l’abus de droit, une motivation ultérieure, devant l’autorité de conciliation ou le
tribunal de première instance, jusqu’aux délibérations selon les règles procédurales
applicables (CR CO I, op. cit. n. 11 ad art. 271). Le bailleur est lié par les motifs qu'il a
donnés (arrêt du Tribunal fédéral 4A_347/2017 du 21 décembre 2017 consid. 5.2.1).
Lorsque le bailleur donne plusieurs motifs de congé, il suffit que l'un d'eux ne soit pas
abusif pour que le congé soit validé (arrêts du Tribunal fédéral 4A_85/2018 du 4 septembre
2018 consid. 7 et 4C_365/2006 du 16 janvier 2007 consid. 3.2). Certes, en cours de
procédure, il peut les préciser ou les compléter; en revanche, il ne peut pas invoquer de
nouveaux motifs (arrêt du Tribunal fédéral 4A_347/2017 du 21 décembre 2017 consid.
5.2.1; ACJC/649/2018 du 28 mai 2018 consid. 3.2; CR CO I, op. cit. n. 12 ad art. 271).
Toutefois, les tribunaux ne sont pas toujours aussi stricts. La jurisprudence fédérale tient
pour admissible, suivant les circonstances, que le bailleur invoque de nouveaux motifs en
cours de procès en vue de compléter et préciser le motif indiqué au locataire (ATF 138 III
59 consid. 2.3 = JdT 2014 II 418; arrêts du Tribunal fédéral 4A_342/2007
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AC/865/2020 du 2 novembre 2007 consid. 2.2.1 et 4A_503/2009 du 17 novembre 2009
consid. 4; ACJC/649/2018 du 28 mai 2018 consid. 3.2). Pour déterminer le sens et la portée
du motif invoqué, il faut se placer au moment où le congé a été notifié (ATF 140 III 496
consid. 4.1, 138 III 59 consid. 2.1; arrêts du Tribunal fédéral 4A_735/2011 du 16 janvier
2012 consid. 2.2; 4A_198/2016 du

E. 4.2.2
Selon l'art. 271 al. 1 let. f. CO, le congé est annulable lorsqu'il est donné par le bailleur,
notamment en raison de changements dans la situation familiale du locataire, sans qu'il en



résulte des inconvénients majeurs pour le bailleur. En cas de décès du locataire, cette
protection contre le congé est conférée aux membres de sa famille qui habitaient avec lui et
qui lui succèdent dans la relation contractuelle (CONOD, Droit du bail à loyer et à ferme,
BOHNET et al., éd., 2017, n° 54 ad art. 271a CO; BURKHALTER et al., Le droit suisse du
bail à loyer, 2011, nos 62 à 64 ad art. 271a CO). Dans le cas d'un enfant adulte succédant au
locataire décédé, le bénéfice de cette protection est réservé à une personne habitant le
logement à titre principal, et refusé à celle qui ne séjournait que de manière intermittente
avec le défunt (arrêts du Tribunal fédéral 4A_141/2018 du 4 septembre 2018 consid. 4.1 et
4A_34/2017 du 18 avril 2017 consid. 5). Si la sauvegarde de ses intérêts ne l’exige pas, le
bailleur doit s’abstenir de congédier un locataire déjà touché dans sa vie familiale. En
conséquence, l'art. 271 al. 1 let. f CO déclare a priori annulable le congé en rapport de
causalité adéquate avec une modification de la vie familiale du locataire (CR CO I, op. cit.,
n. 21 ad art. 271a CO).

La norme ne s’applique pas si la modification de la situation familiale du locataire est
source d’inconvénients majeurs pour le bailleur : réduction significative de la solvabilité du
locataire, sur-occupation intolérable des locaux, sous-occupation contraire aux statuts d’une
coopérative d’habitation, ou aux règles des logements subventionnés, etc. (CR CO I, op.
cit., n. 22 ad art. 271a CO). La notion d'inconvénient majeur est la même que celle de l'art.
262 al. 2 let. c CO. Est "majeur" l'inconvénient dont l'importance est telle que l'on ne peut
raisonnablement pas imposer au bailleur la poursuite du bail (ACJC/195/2018 du 19 février
2018 consid. 3.1.2 et la référence citée).

E. 4.2.3
Il appartient au destinataire du congé de démontrer que celui-ci contrevient aux règles de la
bonne foi (art. 8 CC); la partie qui résilie a seulement le devoir de contribuer loyalement à
la manifestation de la vérité en fournissant tous les éléments en sa possession nécessaires à
la vérification du motif invoqué par elle (ATF 120 II 105; arrêt du TF 4A_623/2010 du 2
février 2011). Celui qui donne le congé doit ainsi au moins rendre vraisemblables les motifs
du congé (arrêts du TF 4A_518/2010 du 16 décembre 2010 et 4A_575/2008 du 19 février
2009).

- 9/10 -

AC/865/2020

E. 4.3
En l'espèce, la régie a admis que la résiliation du bail en cause avait été consécutive au
décès de la locataire, raison pour laquelle le TBL a examiné l'annulabilité du congé sous
l'angle de l'art. 271a al. 1 let. f CO. Par courrier du 3 avril 2020, la régie a motivé le congé
par le souhait de la Fondation de pouvoir loger un locataire de son choix parmi une liste
d'attente de 500 personnes et d'attribuer le logement de quatre pièces à une famille, selon sa
politique. Dès lors que ce motif liait a priori la bailleresse, il apparaît soutenable de faire
valoir que le TBL aurait dû circonscrite son examen à ce motif, et en principe exclure la
prise en considération des autres raisons (défaut d'entretien de l'appartement, présence d'un
corps de chat, recourant inatteignable et mésentente entre les cohéritiers) que la bailleresse
n'avait pas mentionnés dans le courrier précité bien qu'elle en eût pris connaissance par la
sœur du recourant. Cela étant, le TBL a relevé que la Fondation avait déclaré "qu'elle ne
résiliait pas les baux en cas de sous-occupation", paraissant prima facie reconnaître que la
sous- occupation par le recourant ne lui causait pas un inconvénient majeur. Cela est



d'autant moins le cas qu'elle a proposé au recourant de le reloger dans un autre appartement
et que la solvabilité de ce dernier ne paraît pas être en cause puisqu'il perçoit des aides
financières.

La cause du recourant ne paraît dès lors pas dépourvue de chances de succès, de sorte que
l'extension de l'assistance judiciaire aurait dû lui être accordée pour déférer le jugement du
TBL du 24 septembre 2021 à l'Autorité de seconde instance. La décision de la
vice-présidente du Tribunal du 20 octobre 2021 sera dès lors annulée. 5. Dans la mesure où
il est acquis que les autres conditions d'octroi de l'assistance juridique sont réunies, le
recourant ayant précédemment obtenu l'aide étatique pour la procédure devant le TBL,
l'assistance juridique sollicitée sera accordée. Cet octroi sera toutefois limité, en l'état, à 8
heures d'activité d'avocat, audiences et forfait courriers et téléphones en sus, étant précisé
que le recourant conserve la possibilité de demander une extension de l'assistance juridique
dans l'hypothèse où cette limite d'heures devait s'avérer insuffisante. L'ASLOCA, soit pour
elle Me H______, sera désignée en qualité d'avocat d'office. 6. Compte tenu de l'issue du
litige, l'Etat de Genève sera condamné à verser au recourant 400 fr. à titre de dépens (ATF
140 III 501 consid. 4). * * * * *
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E. 7
octobre 2016 consid. 4.4.1).
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